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Depuis de nombreuses années déjà, les finances de SCO, le chevalier noir de toute la communauté Open Source, étaient au plus mal. Son seul espoir résidait dans les procès intentés contre Novell et IBM, afin d'obtenir la paternité des brevets d'Unix exploités par Linux.





Avec l'arrêt rendu par la cours de l'Utah le 11 août 2007, qui confirme que les droits et copyrights sur UNIX et UnixWare appartiennent bien à Novell, la société avait perdu la confiance des derniers investisseurs restants et voyait le cours de son action chuter de 71.79% pour arriver à 0,44$.





Pourtant, malgré une situation moribonde depuis plusieurs années, la société a semble-t-il encore de l'espoir quant à son avenir. Elle vient en effet de se placer sous la protection du chapitre 11 du code de faillite des États-Unis, qui est l'équivalent américain du redressement judiciaire français.





NdM: Merci à Franck pour la dépêche proposée sur le même sujet et à bersace pour son journal.
Cette protection lui accorde un statut particulier, notamment au niveau de ses capitaux et de ses fonds propres. Ils sont en effet protégés vis à vis de ses créanciers. Le but de l'opération est de permette à la société de pouvoir se consacrer à une réorganisation interne avec,  à sa disposition, tous ses capitaux et un cours boursier bloqué  à sa dernière valeur.





Et c'est bien là où se situe le problème de SCO puisque le jugement rendu par la cour de l'Utah le met par deux fois en situation très inconfortable. La première, comme nous l'avons vu, est qu'il donne le  copyright d'UNIX à Novell , tous les espoirs de la société basé sur cette paternité sont donc perdus, et la seconde, moins marquante en apparence,  force SCO à reverser à Novell les montants qu'ils ont perçus des licences  accordés aux clients, quant à ce logiciel. La somme devant être fixée ultérieurement.





La stratégie de SCO semble donc être de se mettre à l'abri de tout revers financier majeur pouvant survenir très prochainement. Et ils n'ont pas beaucoup d'autre choix. Lorsque l'on sait qu'ils ont conclus, en 2003, un accord de licences de 10 millions de dollars avec Sun Microsystems, ainsi qu’un accord de 16,8 millions de dollars avec Microsoft et qu'ils auraient dû reverser 95% de ces revenus à Novell mais qu'ils n'ont pas respectés leurs obligations, on devine à quel point leur situation est inquiétante.





Les dernières déclarations de SCO font état de 19,85 millions de dollars d’actif et de 12,65 millions de dollars de passif. Une réclamation sur les accords signés avec Sun et Microsoft ajouterait donc 25,46 millions de dollars de passif,  ce qui plongerait SCO dans une valeur nette négative...  Aïe, l'avenir s'annonce mal pour eux. On comprend alors mieux pourquoi ils cherchent à se protéger à tout prix ; mais ils ne doivent pas oublier que cette protection est limitée dans le temps...
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